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ERA 

• ERA est l’Académie de Droit Européen située à Trèves (Allemagne)

• Organisation sans but lucratif, elle a pour mission de transmettre aux juristes 
ainsi qu’aux membres des administrations nationales et ONG, des 
connaissances approfondies et actualisées dans le domaine du droit 
européen et de l’Union européenne. Elle permet un vaste échange 
d’expériences et de savoir-faire entre les divers intervenants et 
participants des différents pays de l’Union européenne.

• Elle organise notamment des cours, des colloques et des séminaires de 
formation professionnelle complémentaire et certificative.

• Elle délivre des attestations permettant l’acquisition d’heures au titre de 
formation continue.



Les intervenants et participants 

• Le partage des connaissances et du savoir-faire des intervenants ainsi que la richesse des 
interactions avec 35 confrères (participants sélectionnés) de l’ensemble des pays de l’UE, 
constituent un plus indéniable dans le travail à accomplir dans nos pays respectifs.

• Les intervenants:

➢Alexandre Cote, Co-fondateur du Centre for Inclusive Policy, Düsseldorf-Bonn;

➢Stefanos Grammenos, Centre européen de politique sociale et économique, 
Bruxelles;

➢André Gubbels, Directeur-général de la DGPH du SPF sécurité sociale, Bruxelles;

➢Natasa Kokic, Coordinatrice de campagne, Réseau européen pour la vie 
autonome, Bruxelles;

➢Jean-Philippe Lhernould, Professeur en droit, Université de Poitiers;

➢Coomara Pyaneandee, Comité des droits des personnes handicapées, Genève;

➢Nicolas Rennuy, Maître de conférences, Université de York



Les principaux thèmes abordés lors de ce séminaire des 1er et 2 
octobre 2018

• Le séminaire a été organisé dans le cadre du soutien financier du programme de l’UE 
« Droits, égalité et citoyenneté 2014-2020 »

• Les deux grandes thématiques abordées :

1. Le cadre international et européen du droit du handicap :

➢La CDPH : concepts-clés, objectifs, principes généraux et droits; le rôle de supervision du 
Comité des Nations Unies des droits des personnes handicapées: rapports soumis par les 
Etats parties et procédés de plaintes

➢Le droit européen du handicap : le statut juridique de la CDPH et son rôle en tant qu’outil 
d’interprétation; principes de primauté, d’effet direct et indirect, définition du handicap 
en droit européen; étude de cas : le concept de handicap dans le droit de l’UE et son 
impact sur la législation nationale



2.   Les instruments financiers pour les personnes handicapées :

➢Transférabilité des prestations sociales et des pensions pour les personnes handicapées

➢Statistiques et collecte de données sur les personnes handicapées

➢Evaluation du handicap à la lumière de la CDPH

➢Impact de la directive « soins de santé transfrontaliers » sur l’accès aux soins des PH

➢Disponibilité et accès aux instruments financiers de l’UE

➢Etude de cas : utilisation des fonds structurels et d’investissement de l’UE dans le 
domaine du handicap



1. Le cadre international et européen du droit du handicap

La CDPH (UNCRPD : Convention on the Rights of Persons with Disabilities) a été
votée et signée à l’unanimité par l’AG des Nations Unies à NY le 13 décembre 2006 

➢ 1er instrument juridique international dédié spécifiquement aux droits des PH

➢ instrument fondamental pour la défense effective des droits des PH

➢ Signée et ratifiée par l’Union Européenne en 2010 et entrée en vigueur en 2011

➢ C’est la 1ère fois qu’une organisation internationale ratifie un traité des Nations Unies

➢ La CDPH est une convention mixte qui fait partie intégrante de l’ordre juridique de l’Union 
européenne (l’Etat belge est, par conséquent, doublement lié par cette Convention en tant 
qu’Etat partie et Etat membre de l’UE)

• En droit, distinction importante entre signer et ratifier une convention :

➢ signer : l’Etat Partie marque simplement son accord sur le contenu

➢ ratifier : l’Etat Partie a l’obligation de respecter et d’adapter sa législation en conformité avec la CDPH

• La CDPH instaure un changement de paradigme : approche inclusive du handicap

Les PH sont reconnues comme sujets de droits fondamentaux « Nothing about us without us »
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Le cadre international et européen du droit du handicap

• La CDPH garantit aux PH aussi bien des droits civils et politiques, directement attachés à 
l’individu, à réalisation immédiate (droits à l’égalité, à la liberté, à la non-discrimination, le droit 
à la vie et à l’intégrité physique, au respect de la vie privée, droit de choisir sa résidence, l’accès à 
la justice) que des droits économiques, sociaux et culturels qui ne sont pas attachés à chaque 
individu en tant que tel, mais bien à des individus en tant qu'ils appartiennent à des groupes 
déterminés (droit à l’éducation inclusive, au travail, droit à la santé, droit aux loisirs et sports,…) 
à réalisation progressive : ces derniers n’ont pas d’effet direct car l’effet direct implique une 
disposition claire et précise, inconditionnelle et un droit spécifique. Ils doivent faire l'objet de 
mesures de concrétisation par les législateurs compétents. Le particulier ne pourra donc pas 
invoquer directement ces dispositions devant le juge.

• Comme la CDPH consacre principalement des droits de la seconde génération, on dit souvent 
d’elle qu’elle représente du Soft Law puisque les dispositions qu’elle contient, à l’exception des 
dispositions antidiscriminatoires, n’ont pas d’effets directs, qu’elles doivent être nationalisées, 
transcrites dans un norme interne et qu’on admet que les Etats qui l’ont ratifiée les mettent à 
exécution progressivement.



• Toutefois la CDPH n’est pas pour autant dépourvue de tous effets juridiques : 

➢ obligation pour l’Etat partie (donc pour l’Etat belge) de respecter et d’adapter sa législation même si 
réalisation progressive 

➢ effet direct des dispositions antidiscriminatoires

➢ obligation d’application conforme
➢ effet standstill : interdiction de diminuer le niveau de protection atteint(syllabus USL Bruxelles 2018 : 

Les libertés publiques, I
➢ les droits consacrés par la CDPH ne sont pas des droits théoriques et illusoires mais concrets et 

effectifs qui imposent l’adoption de mesures positives.

➢ Comme il existe un certain vide juridique dans la mesure où la plupart de ses dispositions ne sont pas 
suffisamment claires et précises, il existe d’une part les General Comment rendus par le Comité ONU 
mais aussi et surtout la jurisprudence de la CEDH et de la CJUE qui sert à combler ce vide juridique, 
dans la mesure où elles sont des instances obligatoires s’appliquant à chaque magistrat au niveau 
national.

➢ Les art. 1 à 5 constituent les principaux piliers du texte consacrant les principes d’égalité et de non-
discrimination en ce compris le droit aux aménagements raisonnables comme fil rouge de la CDPH

➢ Art.12 est d’une importance capitale car la capacité juridique est indispensable à l’exercice de tous 
les autres droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. Elle est étroitement liée à 
l’inclusion sociale, à l’autonomie et à l’égalité 

➢ Art. 19 : autonomie et inclusion, approche humaine du handicap, demande d’une approche 
personnalisée, flexibilité (difficulté pour le législateur national de prendre des mesures de 
concrétisation)

➢ Art. 24 : droit à l’éducation inclusive de très nombreux Etats parties ne mesurent pas tous les 
avantages économiques et sociétaux d’une éducation inclusive

➢ Il faut promouvoir l’autonomie plutôt que de financer la ségrégation  !



Le cadre international et européen du droit du handicap

• A l’heure actuelle, on assiste dans l’ordre juridique international et européen à une prévalence du
modèle social du handicap qui tend à s’imposer, lequel repose sur la prémisse que le handicap ne résulte
pas principalement d’une condition médicale (déficience individuelle, différence spécifique de l’individu)
mais de barrières sociales, comportementales et environnementales auxquelles les personnes en situation
de handicap sont confrontées. Ceci a un impact sur notre législation nationale car on constate une ambition
d’embrasser le modèle social dans l’adoption des derniers lois et décrets en la matière.

• Cette nouvelle optique appelle des changements en termes de législation, d’attitudes et d’environnement :
le handicap devient une expérience collective.

• Dans l’arrêt Jette Ring la Cour de Justice rend la définition de la notion handicap en conformité avec celle
de la CDPH (article 1, §2 : « Par personnes handicapées on entend des personnes qui présentent des
incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont l’interaction avec diverses
barrières peut faire obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec
les autres. »).

• Toutefois, dans la pratique, très peu de pays vont se débarrasser du modèle médical sinon on ouvre la boîte
de Pandore. Ils préfèrent le garder comme point d’entrée objectif (référence à la classification CIF qui
reprend les deux modèles). Cependant, il n’est pas normal que les allocations soient les mêmes pour toutes
les personnes alors que les besoins sont différents.

• On constate aujourd’hui que non seulement la CEDH mais aussi la CJUE rendent systématiquement leurs
décisions en précisant que les dispositions antidiscriminatoires doivent s’interpréter à la lumière des
dispositions correspondantes de la CDPH. De très nombreux arrêts sont rendus dans le cadre de
discriminations liées au refus d’aménagements raisonnables dans différents domaines et ce, au regard de
la CDPH (rôle d’outil d’interprétation).



2.   Les instruments financiers pour les personnes handicapées

➢Statistiques et collecte de données sur les personnes handicapées

Vous trouverez, ci-dessous, le lien du site ANED (European Network of Academic Experts in the Field 
of Disability) qui m’a été transmis à l’issue de ce séminaire par Monsieur Stefanos Grammenos du 
Centre For European Social And Economic Policy, vous donnant accès à toutes les comparaisons des 
pays de l’Union européenne en matière de handicap dans le cadre de la stratégie européenne 2014-
2020.

https://www.disability-europe.net/theme/statistical-indicators

Comme vous pourrez le constater, la Belgique a encore d’importants progrès à réaliser dans le 
domaine…

https://www.disability-europe.net/theme/statistical-indicators


Nombre de personnes en situation de handicap dans l’UE
Stefanos Grammenos, ERA, 1-2 october 2018, Trier



Le seuil de pauvreté ou d’exclusion sociale
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Conclusions quant à l’utilisation des FS en Belgique

➢Constat : des fonds très importants sont mis en place par l’UE et la Belgique 
n’utilise pas ces fonds structurels européens et d’investissement (fonds ESI) 
à bon escient dans la mesure où ils sont octroyés pour des projets de soutien 
à la désinstitutionalisation et d’aide à la vie autonome. 
L’Etat belge, en l’absence de stratégie allant en ce sens, ne peut justifier 
l’utilisation de tels fonds.

➢Le problème est que la Belgique poursuit ses investissements de fonds nationaux 
dans la prise en charge institutionnelle. Le fond social européen (en tant que fond 
d’assistance à la personne) n’est pas utilisé en Belgique pour l’inclusion sociale à 
proprement parler…


